
Délégation Formation - Emploi des Jeunes - Prévention -
Attribution de subventions

M. LE MAIRE, Rapporteur : Sur proposition de la Commission Formation - Emploi des Jeunes -
Prévention, le Conseil Municipal est invité à allouer les subventions suivantes :

Secteur Formation Rappel 1993 Demande
1994

Attributions
proposées

FRATE (Formation Réflexion Animation pour le Travail et l’Éducation) 80 000 F 100 000 F 80 000 F

La dépense de 80 000 F sera imputée sur les crédits inscrits au BP 1994 chapitre 961.0/657.
47020.

Secteur Prévention Rappel
1993

Demande
1994

Acompte
CM des

18/01/94 et
07/03/94

Attributions 
proposées

ARETE (Association Régionale Échanges Théâtre et Éducation)
Activités suivant 3ème avenant à la convention

125 000 F 270 000 F 125 000 F 125 000 F

Espoir Drogue (Lutte contre la toxicomanie) 126 000 F 126 000 F 126 000 F

ADDSEA (Association Départementale du Doubs pour la
Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adolescence) pour le soutien à
des jeunes filles du quartier de Planoise issues de l’immigration

7 080 F 7 080 F

ADDSEA (Formation de travailleurs sociaux dans le cadre de la
lutte contre la toxicomanie)

5 000 F 5 000 F

ADDSEA (Chantier d’insertion remise en état de locaux
communs, escaliers, caves de bâtiments de la SAFC)

24 600 F 24 600 F 24 600 F

La dépense, soit 287 680 F, sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 945.92/657.47040.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, en décide ainsi.
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